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Les experts demande la création d'un registre des transferts

dedsrmmn e ecotiuetn

Le Groupe d'experts des Nations
Unies sur les transferts d'armements a
clos sa dernière réunion le 5 juillet en
approuvant un rapport qui appelle à
une plus grande transparence dans le
commerce international des armements
et recommande la création, le plus tôt
possible, d'un registre des transferts
d'armes. Par suite de cette mesure, les
États feraient volontairement rapport
chaque année de leurs exportations et
importations d'armes aux Nations
Unies, qui les rendrait publiques.

Les experts recommandent que le
registre soit universel et non dis-
criminatoire et qu'il porte tant sur les
pays qui fournissent les armes que sur
ceux qui les reçoivent. Les Etats
feraient état des transferts selon les
catégories convenues pour que les ren-
seignements recueillis puissent être
facilement comparés.

En outre, les experts appellent les
États à rendre toutes leurs activités
militaires le plus transparentes possible,
et proposent que le registre des trans-
ferts d'armes soit complété par des
mesures de promotion de la

exercer un contrôle aux frontières, à
combattre la corruption et à échanger
avec les autres pays des renseignements
sur le trafic et la détection des armes il-
licites.

Le Canada a accueilli avec en-
thousiasme le rapport du Groupe.
Comme le secrétaire d'Etat aux Affaires
extérieures l'a déclaré en septembre
1990, le Canada croit qu'il est important
de rendre les transferts et les achats
d'armes aussi transparents qu'il est pru-
dent et pratique de le faire. L'établisse-
ment d'un registre des transferts
d'armes est un des principaux objectifs
du plan d'action mis de l'avant par le
Canada après la guerre du Golfe pour
mettre fin à la constitution de stocks ex-
cessifs d'armes conventionnelles.

Comme l'ont noté les experts, un
registre des transferts d'armes peut
favoriser la confiance entre les États,
promouvoir la retenue dans les trans-
ferts d'armes et aider à déceler les ten-

de conflits dus aux malentendus quant
aux capacités militaires.

Par ailleurs, grâce à la transparence
des transferts d'armes, les Etats pour-
raient être avertis des cas où un pays ac-
cumule des armements, ce qui pourrait
décourager les autres transferts à des-
tination du pays en question et susciter
des mesures visant à empêcher le
déclenchement des hostilités.

En outre, l'échange de renseigne-
ments sur les transferts d'armes four-
nirait une meilleure base de données
pour les projections et les recherches.
Les effets des transferts d'armes sur les
économies nationales et la stabilité
régionale font l'objet d'un débat interna-
tional depuis le début des années 70. Un
registre pourrait contribuer à ce débat
en fournissant des renseignements fi-
ables pour d'autres études et activités
de surveillance.

Le Canada collabore actuellement
avec d'autres pays à l'élaboration d'une
résolution de l'Assemblée générale
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